
Mode Opératoire
Pour effectuer et suivre une demande de séjour en Unités d’accueil.

Petit rappel :
Pour les séjours d’été, vos demandes doivent parvenir  à l’Asce Gestionnaire avant le

15 janvier de l’année du Séjour.
Votre adhésion doit être à jour , (Krystelle Dumay, la permanente de notre association doit 
avoir reçu votre adhésion afin de la valider dans l’application Angéla qui fonctionne en 
interaction avec Oscar.

Si votre adhésion n’est pas à jour, vous ne pourrez pas effectuer de 
demande de séjour dans Oscar.

Une validation préalable du Président de l’ASCE33 , déclenche l’envoi de votre demande au 
gestionnaire de l’Unité convoitée.  Aussi  pour les séjours d’été nous vous conseillons de vous 
y prendre dès la fin de l’année précédente pour effectuer votre demande.

Les différentes Etapes pour effectuer une demande :

ETAPE 1 :  Connexion au site et identification :

http://www.fnasce.org

Une fois rentré sur le site de la FNASCE: cliquer sur l'option Unité d'accueil et ensuite 
«Utilisation des unités d'accueil»

http://www.fnasce.org/


Ensuite bien lire toutes les consignes jusqu'en bas de la page et cliquer sur le lien: 

Ces identifiants sont inscrits sur votre carde d’adhérent ASCE33

–Votre nom est à recopier tel qu'il est indiqué sur votre carte d'adhérent
–votre N° d'adhérent : les 5 caractères de droite : exemple 00304
–votre Asce d'appartenance : ASCE 33



ETAPE 2 :  Choix d'une UA :

Choisir  en général « liste de toutes les unités d’accueil »

Ouvrir la fiche de l'unité souhaitée et faites votre demande



ETAPE 3 :  votre Demande :

Bien lire et ne pas oublier de cocher la case avant de cliquer pour saisir votre demande

Ensuite remplir toutes les informations demandées pour votre séjour :

Une  même demande sert pour toutes les UA gérées par la même Asce :  indiquer toutes les 
UA et les dates de séjours désirées.

Vous pouvez compléter votre demande en remplissant le champ « remarques » si besoin.

N'oubliez pas de valider votre demande.



Le message ci dessous vous est envoyé avec votre propre référence

ETAPE 4 :    suivi de votre Demande

Parfois le message ne vous parvient pas. Peu importe, vous avez la possibilité de suivre votre 
demande, comme ci dessous :

refaire les Etape 1 et 2 :  cliquez sur « historique de vos demande de séjour »
Vous obtiendrez les écrans suivants selon l'avancement 



validée :validée par votre ASCE et donc partie au gestionnaire de l'UA choisie

A attribuée : en attente de réponse du gestionnaire de l'UA choisie

Attribuée : l'unité vous est réservée, le contrat et les documents vous seront envoyés plus 
tard lorsque le gestionnaire sera disponible pour cette action.

Refusée : l'unité ne vous est pas attribuée. Il est inutile de déranger le gestionnaire pour des 
explications complémentaires sur le refus. Le maximum aura été mis en oeuvre pour vous 
satisfaire selon les possibilités du moment.

Attention je vous rappelle que les gestionnaires effectuent la gestion des UA sur leurs 
disponibilités personnelles et qu'un délai de 8 jours avant une réponse est un minimum

Pour les demandes pour  la saison d'été, les séjours sont attribués par une commission ayant 
lieu dans la deuxième quinzaine de janvier, les réponses se faisant dans cette même période 
pour les réponses positives, les refus, sont en général envoyés dans la première quinzaine de 
février.

Bonne recherche, et bon séjour dans l'une des 327  Unités 
d'accueil  dont 2/3 mis à disposition par l'administration et 
gérées par les ASCE .

Pour toutes difficultés concernant une demande de séjour vous pouvez poser votre question 
sur la boite UA de l'ASCE33 à l'adresse suivante :

unites-accueil33@i-carre.net
                  Ghislaine Badreau

mailto:unites-accueil33@i-carre.net

